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CALCUL AUTOMATIQUE DES NORMES ET
PROPOSITIONS JURIDIQUES

Miguel Sánchez-}vlazas

1. Principes et portée de nolre calcul juridique.

L'OBJETDE CETTECOMMUNICATIONest de résumer les prin-
cipes, les méthodes et les buts d'une sorte de calcul juridi-
que d'une extreme simplicité que nous avons pu dégager
récemment des lois de la logique déontique actuelle,1 ainsi
que de certains résultats pouvant y etre rattachés et faisant
partie d'une longue recherche personnelle sur l'arithmétisa-
tion de ces rapports logiques qu'on peut appeler 4rintension-
nels' ou cqualitatifs'. 2

Ce calcul juridique
méthode permettant la
ques de la structure:

A ..,. .
peut etre env1Sage let comme une
construction de modeles arithméti-

* Comunicación presentada a la Conferencia Mundial sobre la
Informática en el Gobierno que, organizada por el Centro Interna-
cional de Cálculo -Oficina Intergubernamental de Informática con
sede en Roma-, tendrá lugar en Florencia del 16 al 20 de octubre
de 1972.

1 Pour l'histoire récente et la situation actuelle de la logique
déontique ou logique des normes -derniere branche d'une science
qui connait aujourd'hui un développement spectaculaire- on peut
consulter les ouvrages cités dans la bibliographie sous Risto Hilpinen,
(éditeur), 1971 -qui contient d'importants travaux de Von Wright,
Kanger, Hansson, Hintikka, Segerberg, F011esdal et Hilpinen-, Geor-
ges Kalinowski, 1971, et Miguel Sánchez-Mazas, 1972.

2 Voir, a ce sujet, Sánchez-Mazas, 1952, 1955, 1963, 1968, 1969,
1971.

25

- - - - - - - -



W

I

111

¡III

I

I

.",

ti

11

- - -

26 Calcul A utomatique des normes et propositions juridiques

1. de n'importe quel systeme de normes juridique~
(= législation);

2. de n'importe quel systeme factuel, défini:

- D'une part, par les actions caractérisant le como
portement d'un agent donné dans une période dé.
terminée ;

- d'autre part, par les faits et les rapports factuels
entre faits etjou actions caraetérisant conjointe-
ment a leur tour, la situation dudit agent dans la
période eonsidérée;

- et toujours, bien entendu, dans la mesure ou les
aetions et les faits considérés ont une portée juri-
dique, c'est-a-dire, sont réglés ou concemés par
des normes.

Les buts essentiels de cette méthode sont les suivants:

a) Fournir une procédure simple et universelle (paree-
que indépendante de toute langue naturelle) de codification
numérique 3 des normes juridiques isolées, des systemes de
normes juridiques, des faits ou aetions isolés et des systemes
faetuels, d'abord pour leur identifieation et mémorisation
adéquate et ensuite pour:

b) Permettre l'expression sous forme arithmétique du
eontenu essentiel de chaque norme, ainsi que des rapports
logjques, juridiques, déontiques ou faetuels:

- entre différentes normes, soit dans un systeme
normatif, soit dans un systeme factuel;

- entre des normes, d'un coté, et des faits etjou ac-
tions, de l'autre;

- entre différentes actions et¡ou faits, soit dans un
systeme normatif, soit dans un systeme factuel;

et pour:

3 Voir, dans la conclusion, notre allusion aux recommandations
de l'Unesco et du Conseil international des unions scientifiques dans
l'étude "Unisist".
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Calcul Automatique des normes et propositions juridiques 27

e) Permettre l'expression sous forme de regles arithmé-
tiques simples (multiplieations, simplifieations...) des regles
de déduction des eonséquences logiques, juridiques, déontiques
ou faetuelles:

el) Soit d'un systeme eomplet de normes juridiques
ou de la conjonetion de plusieurs normes;

eJ Soit d'un systeme factuel eomplet ou de la eon-
jonetion de plusieurs faits etjou actions;

e3) Soit de la eonjonetion d'un systeme eomplet de
normes juridiques et d'un systeme factuel eomplet
ou de la eonjonetion d'une ou plusieurs normes,
d'un eóté, et d'un ou plusieurs faits etjou actions,
de l'autre;

d) Pouvoir réaliser ainsi, par voie arithmétique, e'est-a-dire
automatiquement:

d¡) L'étude et analyse de la structure interne d'un
systeme de normes juridiques ou la comparaison
de plusieurs systemes de normes (par des dédue-
tions du type el);

dJ L'étude et analyse de la, structure interne d'un
systeme faetuel ou la comparaison de plusieurs
faits ou aetions ou de plusieurs systemes faetuels
(par des déductions du type cz);

d3) La résolution de cas juridiques particuliers, carac-
térisés par la eonfrontation de la, situation et eom-
portement d'un agent (=sujet d'actions) déterminé
dans une période déterminée avee les normes juri-
diques le concemant (par des déductions du
type C3).

Par l'application dIonotre ca1cul peut devenir un auxiliaire
dans la solution de problémes (contradictions, ineompatibili-
tés, redondances, équivalences, dépendances, ambigüités...) se
rattachant a l'étude théorique des différents droits positifs, en

"-
eux-memes;

- - ---
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28 Calcul Automatique des normes et propositions juridiques

Par l'application d3, notre caIcuI peut devenir, par cont]
un auxiliaire dans les décisions des Tribunaux et les sentenCt

ainsi que dans l'étude des problemes posés par la Jurispr
dence, en général. 4 - .

Or, il faut bien préciser que cette méthode de caIcul jUI
dique n'a, pas la prétention de se situer au niveau technique (
l'lnformatique Juridique ou la Juricybernétique 5 propremeJ
dites; c'est plutot une méthode logico-mathématique pol
simplifier la formalisation et l'arithmétisation' (=constructio
de modeles arithmétiques) de la structure des systemes so:
normatifs soit factuels, afin de faciliter, par cette analyse e
ce traitement logico-mathématique préalables, la mémorisatio:
et le traitement automatique proprement dits des aspects 01
parties de l'information juridique auxquels on a fait allusioD

I

Plus exactement: le calcul juridique, apres avoir exprime
arithmétiquement les structures et les rapports logiques, juri.
diques, déontiques et factuels intéressant la déduction juridi
que, ainsi que les regles de cette déduction, peut:

- Soit etre directement appliqué, apres quelques adapta.
tions techniques de moindre importance, a la mémori-
sation et au traitement automatique des parties ou
aspects mentionnés de l'information juridique;

4 Le grand juriste espagnol Antonio Hemández-Gil, Président de
la Cornmission Espagnole de Codificación, a signalé explicitement,
dans une conférence le 10 mars 1972 sur La sentence, l'utilité de
ma méthode de déduction automatique des conséquences de deux
prémisses -dont l'une normative et l'autre factuelle- pour la réso-
lution de cas juridiques concrets (sentences, etc.). (Voir le compte-
rendu de cette conférence dans le joumal Ya de Madrid, 11 mars
1972). Apres m'avoir demandé des extraits de mes travaux sur ces
problemes, il les a mentionnés dans la dite conférence de la fa~on
suivante: "Dans ce domaine, je crois que la contribution la plus
sérieuse est celle du logicien-mathématicien Miguel Sánchez-Mazas...
L'aboutissement de ses travaux est une importante these (sous presse):

, Ca1cul déontique: Trois modeles arithmétiques pour l'analyse
logique et le traitement automatique des normes et propositions
juridiques'."

5 Le terme 'Juricybernétique' a été lancé en 1968 par le juriste
italien Mario G. Losano, qui a écrit récemment un important article
sur ce sujeto (Voir Mario G. Losano, 1971).

- -- ------
- --- - ---- - - -- -



Calcul A utomatique des normes et propositions juridiques 29

- Soit se contenter, plus modestement, de fournir, par
ses modeles arithmétiques, une analyse logico-mathéma-
tique de cette information, pouvant servir comme
référence universelle pour toute procédure particuliere
de traitement automatique mais exigeant, pour chaque
application pratique, une traduction ultérieure dans un
langage informatique appropié.

C'est aux spécialistes de l'informatique (et plus précise-.
ment des techniques de programation), mais surtout a l'expé-
rience acquise apres des essais différents, de trancher la
question pratique du choix de l'une ou l'autre des applications
possibles de notre calculo ,

De toutes fa~ons, et quel que soit ce choix, notre calcul
est assez puissant, en príncipe, pour permettre la mémorisa-
tion et manipulation conjointes de plusieurs systemes normatifs
et factuels a la fois.

Pourront, en fait, etre mémorisés -toujours, si notre
ca1cul est directement appliqué, d'apres leurs nombres carac-
téristiques- soit ce que nous appellerons des noms d'objets
juridiques, soit des formules juridiques ou méta-juridiques.

Les noms d'objets juridiques pourront etre de quatre
sortes :

1. Noms de systemes normatifs;
2. Noms de normes isolées ;
3. Noms de systemes factuels;
4. Noms d'actions ou de fails isolés.

2. Les différentes types de symboles constituant des formules
juridiques et méta-juridiques.

Les symboles faisant partie des formules du ca,lculjuridique
pourront appartenir a un des types suivants:

a) Symboles de noms d'objets juridiques élémentaires;
b) Symboles d'operateurs créateurs de propositions juri-

diques;
c) Symboles d'assertion;
d) Symboles indicateurs de systeme.

--- ---
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30 Calcul A utomatique des normes et propositions juridiques

Précisons, tout d'abord, que les objets juridiques don
nous avons déja parlé se distribuent en deux groupes d(
nature tres différente:

.1) Objets juridiques élémentaires (normes, d'une part, el
faits ou actions, de l'autre);

TI) Objets juridiques complexes (systemes, soit normatifs,
soit factuels).

Les symboles exprimant des noms d'objets juridiques
élémentaires figureront dans les formules juridiques ou for-
mules de base du calc1ul a eote de symboles d'opérateurs
créateurs de propositions jurídiques. Ces formules exprime-
ront certains rapports (ou fonctions) logiques, juridiques, déon-
tiques ou faetuels, dans lequels les noms d'objets juridi-
ques élémentaires joueront le role d'arguments élémentaires
de l'opératur (ou foncteur) dont le symbole préeede immé-
diatement dans la formule eonsidérée lees) symbole(s) des
noms d'objets juridiques mentionnés.

Une formule juridique ou formule de base ne eontiendra
done que deux sortes de symboles:

1. Des symboles du type a), e'est-a-dire des symboles de
noms d'objets juridiques élémentaires (ou objets ju-
ridiques 1);

2. Des symboles du type b), e'est-a-dire des symboles
d'opérateurs eréateurs de propositions juridiques.

Or, a cóte des formules juridiques ou formules de base,
nous avons aussi dans le ealcul des formules méta-juridiques
ou formules-assertion, ces dernieres etant eomposées des
deux parties suivantes:

1. Un symbole d'assertion simple ou d'assertion spéci-
fique;

2. Une formule juridique (formule de base).

Le symbole d'assertion simple de notre ealcul est le sym-
bole ordinaire d'assertion ' 1-' de la logique mathématique.

--- - - - -- -- -- - --
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Quant aux symboles d'assertion spécifique, ils sont des sym-
bales complexes (ou, si on veut, des expressions) formés par
le symbole d'assertion simple et par un indicateur de syste-
me du type <lk' ou 'fk' suivant immédiatement le symbole
d'assertion simple dans la position d'un índice de ce der-
nier: I-lk ou 1-fk

Les formules méta-juridiques ou formules-assertion dont
la premiere partie est un symbole d'assertion simple seront
appelées formules d'assertion simple: le sens d'une formule
d'assertion simple est d'affirmer que la formule juridique qui
suit le symbole d'assertion simple (et qui n'exprime id que
le contenu total ou partiel d'une norme) est simplement vraie
ou conforme a une analyse correete de l'énoneé de la nor-
me eonsiderée. .

D'une fa~on analogue, les formules méta-juridiques ou
formules-assertion dont la premiere partie est un symbole
d'assertion specifique seront appelées formules d'assertion
spécifique: le sens d'une formule d'assertion spécifique est
d'affirmer que la formule juridique qui suit le symbole d'as-
sertion spéeifique est vraie ou valide dans le systeme normatif
ou factuel indiqué par l'indieateur de systeme qui fa,it partie
du symbole d'assertion spéeifique mentionné. Le róle des
índicateurs de systeme (ehacun exprimant un systeme ou, si
on veut, un objet juridique eomplexe ou objet juridique 11)
n'est done autre que de conditionner ou plutót de limiter la
portée de l'assertion a un seul systeme (soit normatif, soit
factuel), eelui qui est préeisé par l'indicateur en question.

3. Mémorisation multiple et diversifiée des objets juri-
diques, qu'ils soient élémentaires ou complexes.

En tenant eompte de la mémorisation des formules ju-
ridiques et meta-juridiques, a cóte de eelIe des objets juri-
diques, nous noterons que chaque sorte d'objet juridique
pollITa figurer da,ns la mémoire de l'ordinateur de plusieurs
fa~ns a la fois:

1. Un systeme normatif pourra, par exemple, figurer
en mémoire par le nombre earacteristique exprimant son nom



11

:10

:1n

I11

I

I

I
tI

!I
l'

1I

'1
1"

11

32 Calcul Automatique des normes et propositions juridiques

(comme "Déc1aration Universelle des Droits de I'Homme de
Nations Unies") et, en meme temps, par les nombres carac
téristiques de toutes Jes formules exprimant qu' une certainl
norme appartient au systeme (comme "la norme 'la volontl
du peuple doit etre la base de l'autorité du gouvemement
est inc1ue dans la Déc1aration Universelle des Droits dI
l'Homme des Nations Unies", 6 etc.);

2. A son tour, une norme isolée pourrafigurer en mé
moire par le nombre caractéristique exprimant son nom (pa]
exemple "Artic1e 22 du Code Civil espagnol en vigueur":
et, en meme temps, par les nombres caractéristiques de },
ou des formule(s) juridique(s) qui analysent soncontenu (pa]
exemple, "L' Artic1e 22 du Code Civil espagnol établit qU(
le fait d'acquerir volontairement une autre nationalité impli.
que la perte de la nationalité espagnole",7 etc.) ou qui affir.
ment son appartenance a un certain systeme normatij, etc.;

3. De fa90n analogue, un systeme factuel pourra figu.
rer en mémoire soit par le nombre caractéristique expriman1
son nom (par exemple, "Comportement du Chef de I'Eta1
X vis-a-vis de la Constitution de son pays pendant la pé.
riode 1939-1972"), soit par les nombres caractéristiques de
toutes les formules qui analysent son contenu (par exemple!
"Dans le sisteme factuel F¡, l'action 'choisir unilatéralement
son successeur' a été executée en 1969");

4. Finalement, une action ou fait (générique) isolé pour-
ra figurer en mémoire soit par le nombre caractéristique de
son nom (par exemple, "se marier"), soit par les nombres
caractéristiques de toutes les formules juridiques se référant
a ce fait ou action (par exemple, "L'Artic1es 45 du Code
Civil espagnol en vigueur interdit le mariage aux mineurs
non emancipé s sans le consentement des parents",8 etc.).

6 Voir Asbeck, Barón F. M. Van (éditeur), 1949, pág. 96, Uni-
versal Dec1aration of Human Rights, artic1e 21, 3.

7 Voir Código Civil de España, 1959, p. 41.
8 Op. cit., p. 45.

- - ---- - - -
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4. Les symboles désignant des objets juridiques et ,leurs
nombres caractéristiques. Expression arithméthique des for-
mules juridiques.

Notre arithmétisation des noms d'objets juridiques. et de
leurs rapports réciproques (logiques, juridiques, déontiques ou
factuels) configurant les différents systemes normatifs et fac-
tuels qu'il est possible de considérer se situe dans la pers-
pective d'une procédure générale que nous avons con~ue et
développée dans des travaux précédents pour arithmétiser tous
les rapports dits intensionnels. 9

Suivant cette procédure, les symboles utilisés pour désig-
ner des objets juridiques seront toujours des lettres minuscu-
les munies d'indices, tandis que les symboles désignant les
nombres caractéristiques coordonnés a ces objets seront les
lettres majuscules correspondantes munies des mémes in-
dices.

De leur coté, les différents rapports logiques, juridiques,
déontiques ou factuels établis entre des objets juridiques se-
ront exprimés pa,r des formules juridiques formées a l'aide
de symboles d'objets juridiques et de symboles de certains
opérateurs (ou foncteurs) logiques, juridiques, déontiques ou
factuels, créateurs de propositions juridiques. A chacun de
ces opérateurs étant coordonnée une opération arithmétique
spécifique, il s'ensuit que toute formule juridique aura com-
me expression arithmétique un nombre caractéristique résul-
tant des nombres caractéristiques de ses arguments par les
opérations succéssives réchunées par les opérateurs. Or, si
les nombres caractéristiques des objets juridiques sont tou-
jours des nombres premiers, par contre les nombres carac-
tristiques des formules juridiques seront des nombres entiers
(mais, en général, non premiers), ou fractionnaires, positifs
ou négatifs. 10

9 Voir spécialement Sánchez-Mazas, 1971.
1'0 Comme nous l'avons indiqué dans notre réponse a une question,

lors de la présentation de notre communication Sánchez-Mazas, 1969,
au Congres de l'IFIP a Edimbourg, pour une utilisation pratique
de notre systeme des nombres caractéristiques, i1 est nécessaire de
mémoriser séparement, dans le cas des nombres fractionaires, le

3

-------- -- - - - -- -
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34 Calcul Automatique des normes et propositions juridiques

I1 est inutile de dire que tout le secret, que tout le mé-
rite (s'il y en a) de notre calcul juridique réside dans le fait
d'avoir pu et su choisir les opérations arithmétiques coor-
donées aux différents oPérateurs de telle fa~oi1que les résultats
obtenus par l'application de ces opérations soient conformes
d'abord aux lois de la logique classique ("modus ponens",
"contraposition", "double négation",etc.) et, ensuite, aux
lois particulieres de la logique déontique, de la logique fac-
tuelle et de la logique juridique, en général.

Encore plus, le systeme doit etre complet, c'est-a-dire,
l'arithmétisation doit etre telle que toutes les formes de dé-
duction légitimes et nécessaires da,ns le contexte juridique en-
visagé puissent etre réalisées par voie arithmétique. -

Finalement, il est nécessaire que toutes les équivalences
résultant du principe de l'équivalence de notre calcul juridi-
que, c'est-a-dire, du principe suivant:

"La condition nécessaire et suffisante pour que
deux formules juridiques ou méta-juridiques soient
équivalentes est que leurs nombres caractéristiques
respectifs soient égaux" 11

soient, a la fois, des équivalences acceptées par les lois de la
logique c1assique, déontique, factuelle et juridique en géné-
ral et par notre intuition déontique la plus rigureuse; et ré-
ciproquement, que toutes les équivalences de cette sorte
soient conformes au principe de l'équivalence précitée.

C'est ce que nous croyons avoir obtenu et ce qui nous
autorise a considérer notre calcul comme une sorte d'arithmé-

tisation du Dro;t, ou, tout au moins, des parties et aspects
arithmétisables de ce demier.

numérateur et le dénominateur, sans effectuer d'autres divisions que
celles destinées a l'élimination d'un facteur premier commun au
numérateur et au dénominateur.

11 Ce principe de l'équivalence se trouve aussi dans tous nos
calculs intensionnels précédents.

-- --- -- ----
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Nous utiliserons des
symboles du type:

pour désigner:

nh n2, ..., nh, ... des noms de normes isolées
('Artic1e 103 de la, Loi espagnole
de Procédure Ouvriere', etc.)

lh 12, ..., lh, .. . des noms de systemes normatifs12

('Code Napoleón', 'Constitution
Suisse', 'Loi Syndicale espagnole
en vigueur au 10.4.1972', etc.)

des noms d'actions ou de faits isolés
(fflits: 'etre espagnol', 'n'avoir
pas de passeport', 'avoir plus de
20 ans', 'avoir des enfants', etc.;
actions: 'tra,verser la frontiere', 'pa-
yer ses impots', 'ne pas faire le
service militaire', 'se marier', etc.)

des noms de systemes factuels 13

('La situation et comportement de
l'agent Z. vis-a-vis de la société
y entre le 1.10.72 et le 31.12.72',
etc.)

ah a2, ..., ah ...

fh f2, ..., fh, ...

dont les nombres
,. .

caracterzstzques:

3, 13, 23, 43,
(nombres premiers
dont le demier
chiffre est 3).

19, 29, 59, 79, ...
(nombres premiers
dont le demier
chiffre est 9).

7, 17, 37, 47, ...
(nombres premiers
dont le dernier
chiffre est 7).

11, 31, 41, 61, ...
(nombres premiers
dont te dernier
chiffre est 1).

seront désignés par des
symboles du type: ,

Nh N2, ..., Nh,

Lh L2, . . ., Lh, . . .

Ah A2, ... , Ah, .. .

~1' ~2' ..., ~h, ...

12 Voir, a ce sujet, dans Kalinowski, p. 192, la discussion du sens de la variable utilisée par Z. Ziemba pour désigner "n'im-
porte quel nom d'une ensemble d'ordres" comme "le droit fran9ais actuellement en vigueur", correspondant en partie a notre
"systeme normatif".

13 La définition correcte d'un systeme factuel doit inclure, évidemment, toutes les caractéristiques de l'agent ayant une port~
juridique: nationalité, état, statut, etc. \
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6. Les trois groupesd'opérateurscréateursde propositions juridiques, leurs symboles et les opérations arithmétiques
qui leur sont associées. Groupes de formules juridiques et méta-juridiques.

Les opérateurs (foncteurs) du calcul juridique se distribuent en trois groupes différents:
1. Opérateur logique universel (négation),monadique;
2. Opérateurs dyadiques a arguments homogenes (opérateurs jactuels et opérateurs juridiques sur des normes);
3. Opérateurs dyadiques a arguments hétérogenes(opérateurs déontiques proprement dits).

Dans chaque groupe, i1n'y a qu'un seul opérateur-type primitij, les autres étant logiquement déjinis en fonction
de celui-ci et de la négation.

Nous désigneronsci-apres par des symboles
n1éta-linguistiquesdu type suivant:

des expressions du calcul juridique du type suivant:

en expression normative élémentaire

bn expression normative de base

ef expression factuelle élémentaire

bf expression factuelle de base

{

nh (nom de norme)

Nnh (négation d'un nom de norme)

{

nh (nom de norme)
(nh...ni) (conjonction de plusieurs noms de normes)

{

aj (nom de fait ou action)
Naj -(négation d'un nom de fait ou action)

{

aj (nom de fait ou action)

(aj.. .a¡J (conjonction de plusieurs nonis de faits
etjou actions)

Dans ces conditions, nous donnerons ci-dessous par chaque opérateur-type, des trois groupes son nom, son sym-
bole, sa définition logique éventuelle, le type de formule juridique qu'il peut former avec ses arguments et l'opération
arithmétique qui lui est associée. Le nombre caractéristiq ue d'une expression désignée par une lettre minuscule munie
d'un indice sera dési~née Dar la lettre maiuscule corresDondante. munie du meme indice.
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1. Négation N Primitif

{Ne

-1-E

, Ne;
l-E f.

B-1 E -) (implication entre nor..-2. Implication C Primitit (14)

lCb e

nn n n
mes)

Cbfe f Bf-1E! ,,) (implication entre falts
et /ou actions)

Incompatibilité D

rb e "d f Cb Ne

Db e ..1 -1 -1-1
B (-E )=-B Enn e n n nn n n n n

Dbfe{' de! Cbef Dbfef B -1 (-E -1 )=-B -1 E -1f f f f

Compatibilité G

{Gb e "d f NCb Ne

Gb e -(-B -1 E ..1)-1 =B Enn e n n nn n n n n

Gblr:: de! NCbf Ne! Gblt '-(-B -lE -1)-1 =B Ef f f f

Indépendance Y

lYe b "d f NCb e

Ye b -1 -1 -1
-(B E) = -E Bnn e nn nn n n n n

y ef bf ..de! NCbr ef Yefbf
-1 -1 -1

-(Br Ef) =-Er Bf

3. Obligation O Prlmitit

fb ef

B -lE
11. n f

Obn Cbfef
B -1B -lE

n f f

Interdiction R Rbnef 1:de! ObnNe! Rbnef B -l(_E -1) =-B -lE -1n f n f

Permission P Pbn ef =de! NObnNef Pbnef -(-B -lE -l)-l=B En f. n f

Dispense Q QbIie[ =de! NObnef Qbnef -(B -lE )-1 =-B E -1n f n f

*) Lorsque b exprime une conjonction (nh,., n. L son nombre caractéristiquen 1

Bn est éga! au produit des nombres Nh,.. Ni

If ". )Lorsque bf exprime une conjonction (aj'" ak) I son nombre caractéristique B¡

est éal au produit des nombres Aj' . . Ak
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Le sens préCisde chaque opérateur-typedu groupe 2. dans une formule juridique déterminée est défini pa,r ses
arguments: si ces demiers sont des normes ou des expressions'-normatives,en général, nous dirons que l'opérateur
en question crée une proposition sur des normes ou une fonction de normes, tandis que si ces arguments sont des faits
ou actions ou des expressionsfactuelles, en général,nous dirons que l'opérateur crée une propositionsur des faits ou
actions ou une forretionde faits ou actions.

Mais le sens de chaque opérateur-typedes groupes 2. et 3. est encore précisé dans une formule méta-juridique
on formule-assertionpar la nature du symbole d'assertion (simple ou spécifique)qui précede, dans la formule méta-
juridique la formule juridique affirmée.

Les symboles d'assertion pouvant etre de trois sortes, a savoir, symbole d'assertion simple ' 1-- " symboles d'as-
sertion pour un certain systemenormatif (= legislation lk '1- lk' et symboles d'assertion pour un certain systeme
factuel fk '1- fk', nous aurons au total, d'apres le sens précisdes opérateurs-typedans chaque formule,trois groupes
de formules juridiques ou de base et huit groupes de formules méta-juridiques ou formules-assertion,que nous énu-
merons dans le ta,ble ci-apres:

Groupes de formules
juridiques (formules
de base)

cp (n,a)

Groupes de formÚles
méta-juridiques
(formules-assertion)

1- cp (n, a)

1- fk cp (n, a)

1- lk cp (n, a)

Nom du type de formule méta-juridique
de chaque groupe

I

l. Assertion simple d'une formule déontique (rapport entre
normes et/ou actions).

11. Assertion -d'une formule déontique (rapport entre nor-
- mes et/ou actions) pour un systeme factuel fk.

111. Assertion d'une formule déontique (rapport entre nor-
mes et/ou actions) pour un systeme normatif (législa-
tion) lk.

14 11 ne s'agit pas, évidemment (puisque nous nous pla~ons dans une perspective interisionnelle), de l'implicarian matérielle, malgre
le fait que nous utilisions le meme signe 'C'. 11en va de meme pour le signe 'D', qui ne correspond pas a la barre de Sheffer.



1- fk cp (a)

cp (n)
1- fk cp (n)

IV. Assertion d'un rapport entre faits etJou actions, ou de
l'exécution (réalité) ou omission (irréalité) d'un(e) ac-
tion (fait), dans un systeme factuel fk.

V. Assertion d'un rapport entre faits etJou actions, ou de
l'obligation ou interdiction d'exécuter une action dans
un systeme normatif (législation)lk.

VI. Assertion simple d'un rapport entre normes.

VII. Assertion d'un rapport entre normes ou de la validité
ou invaliditéd'une norme pour un systeme normatif lk.

VilI. Assertion d'un rapport entre normes ou de la satisfac-
tion ou non-satisfactiond'une norme dans un systeme
factuel fk.

cp (a)
1- lk cp (a)

1- cp (n)

1- lk cp (n)

Les nombres caractéristiques Fkt Lk des indicateurs de systeme fkt lk seront appelés facteurs systématiques.

7. Les formules exprimant les différents types d'assertions arithmétisables dans le calcul juridique, avec leurs nom-
bres caractéristiques et leurs interprétations juridiques respectives.

La déduction juridique automatique n'étant autre chose que l'opération qui nous permet d'arriver automatiquement
a l'assertion légitime de nouvelles propositions juridiques, a paitir de l'assertion cfune ou plusieurs propositions juri-
diques initiales (que nous appellerons prémisses), les seules formules que nous considérerons ici seront les formules
méta-juridiques ou formules-assertion.

Du point de vue de l'ordinateur -et dans l'hypothese, bien entendu, que notre calcul juridique soit directement
appliqué a la mémorisation et traitement automatique des normes et propositions juridiques- l'opération pratique
qui correspond a l'opération logique d'affirmer une proposition juridique n'est autre que l'enregistrement dans une
mémoire spéciale (que nous pouvons appeller 'mémoire des propositions. affirmées') des nombres caractéristiques
coordonnés aux différents formule-assertion établies soit initialment, soit comme conséquence des déductions auto-
matiques précédentes (15). ..

Voici les différents types des formules d'assertionde chacun des 7 groupes considérés, avec leurs nombres carac-
téristiques et leur intérprétation juridique:

15 T.a rn~rne méthode a été appliquée dans tous nos calculs intensionnels précédents.



-- -----

GROUPE l. Formules du type ... ~(n, a)

Formules méta-juridiques Nombres caractéristiques Interprétation jurldique

L On a.
r h J

N -1h A.J

-N -lA -1h .J

La norme nh ordonne l'exécution de 1'action aj

1- Rn a.
h J

J- Pn a.
h J Nh Aj

-1
. -Nh Aj

La norme nh interdit l'exécution (ordonne l'omi-
ssion) de 1'action a.

J

La norme nh permet l' exécution de l' action aj

J- Qnh aj

t- On Ca. a
kh J

-1 -1
Nh Aj Ak

La norme nh dispense de (n'ordonne pas) l'exé-
cution de l'action a.

J

La norme nh ordonne que l' exécution (réalité) de

1 'action (du fait) aj implique juridiquement l' exé~ution

cution(réalité) de l'action (du fait) ak

La norme nh ordonne que 1'exécution (réalité) de

1'action (du fait) a. implique juridiquement l'omisJ . -

sion (irréalité) de l'action (du fait) ak (c'est-a-dire
l'incompatibilité juridique de a. et a

k )
J .

La conjonction desnormes nh,., ni ordonne que

l' exécution j réalité conjointe des ~ctions jfaits

a '., a. implique juridiquement l'exécutionjréalitég J .

de 1'actionf fait ak

La conjonction des normes nh.., niordonne que

1- Onh Daj ak -N -1A.-1 A -1
h J k

1- O(nh , . . n.)C(a '.. a.)ak1 g J
-1 -1. -1 -1

Nh .. Ni Ag' , Aj Ak

t- O(n , .. n.)D(a ,'. a.)a kh 1 g J
-1 ..1 -1 -1 -1-N

h ..N. A ..A, Ak1 g J



l'exéeution fréalité eonjointe des aetions/faits

a ... a. implique juridiquement l'omission!ir-g J

reSlité de l'aetion/fait ak

GROUPE II. Formules du type \- Ik ~ (n, a)
I

I :;'ormules méta-juridiques Nombres earaetéristiques Interprétation juridique

-f Onh a.
k J

x -1
Fk Nh Aj
(x étant un exposant
queleonque ~ 1)

"f Rn. a.
k h J

-F x N -1.A -1
k h .J

Dans le systeme faetuel fk, la norme nh ordonne

(implieitement, en vertu des eonditions de fk)
l'exéeution de l'aetion a.

J

Dañs le systeme faetuel fk, la norme nh interdit

(implieitement, en vertu des eonditions de fk)
l'exéeution de l'aetion a.

J
ete. ete. ete. ete. ete. ete.

GROUPE IU. Formules du type t- lk ~ (n, a)

I

I Formules rnéta-juridiques

1

"1 Onh a.
k J

Nombres earaetéristiques

x -1
Lk Nh Aj

.Interprétation juridique

ete. ete. ete. ete.

Dans le systeme normatif (=législation) lk, la norme

nh ordonne implieitement, en vertu de la strueture

interne (=rapports de validité entre normes) du sy~

t~me 1k, l' exéeution de l' aetion aj
ete. ete.
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GROUPE IV. Formules du type ~f ~(a)k

'ormules méta-j.uridiq\les Nombres caractéristiques Interprétation juridique

tf a,
k J

x
Fk Aj

'f Ca.a
k J m

_FkXAj-1

F xA.-1A
k J ,m

Dans le syst~me factuel fk , l'action /fait a. est exécu-
I J '..

tée/réalisé

Dans le syst~me factuel fk ,l'action/fait a, n'est pas
. J

executée /réalisé

Dans le syst~rti~ factue1 fk l'exécution/réalité de l'ac7-
tion/du fait a. implique factuellement l'exécution /réa-J
lité de l' action / du fait am

Dans le syst~me factue1 fk, l'exécution /réalité de i'ac-

tion/du fait aj implique factuellement l'omission/ir--
réali'té de l' actionfdu fait am.

Dans le syst~me factuel fk, l' exécutionj: réalité! con--

jointe des.actions /faits ag,., aj implique factuellement
l'exécution/réalité de l'action / du fait a

~ m
ete. ete.

'f Na.
k J

" Da.a
Lk J ID

_F,xA.-1A -1
k J m

I
r C(a g

,.. a.)a
k J m

x -1 -1
Fk Ag .., Aj Am

Iete. ete. et c. ete.



Formules méta-juridiques

rlkaj

L Na.
íl Jk

L Ca.am
r lk J

etc. etc.

Formules métajuridiques

.. Dnh ni

etc. etc.

Formules méta-juridiques

~l
Nn

k h

1-1 Nnh
k

/J. Cn nk g h

GROUPE V. Formules du type \-1 ~(a)
k

Nombres caractéristi ques Interpretation juridique

x
Lk Aj

Dans le syst~me normatif(=légis1ation) lk,l'action aj

est obligatoire

Dans le syst~me normatif lk,l'action aj est interdite..L xA.-lk. J

L xA.-l A
k J In

Dans le syst~me normatif lk' l' exécutionj réalité de

l'action jdu fait a. implique juridiquement l'executionjJ
réalité de l'action jdu fait an1

etc. etc. etc. etc.

GROUPE VI. Formules du type ~ ';f(n)

Nombres caractéristiques Interprétation juridique

..N ..1 N
-1

h .1. Les normes nh et Di sont logiquement incompatibles

etc. etc. etc. etc.

GROUPE VII. Formules du type r lk ~(n)

Nombres caractéristiques Interprétation juridique

x
LIt Nh Dans le syst~me normatif(=législation) lk la norme

nh est valide

Dans le syst~me normatif lk,la norme ~ est invalide
x ..1

..Lk Nh

x... -1
Lk.Ng Nh Dans le syst~me normatif lk' la validité de la norme

ng implique juridiquement la vali dité de la norme nh
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GROUPE VII, Formules du type \-lk 'f(n) (suite)

I 8'ormules méta-juridiquesI

I

I ~l Dn nh
k g

Nombres caractéristiques Interprétation juridique

x -1 -1
..Lk Ng Nh Dans le syst~me juridique lk' la validité de'la norme

ng implique juridiquement 1'invalidité de la' norme nh

(c' est-a-dire, ng et nh sont juridiquement incompaU..
bles)

Dans le syst~me juridique lk' les normes ng et nh sont
juridiquement compatibles

hk Gngnh

x
Lk N N

g h

tJ. Gnh ~
k

L xN 2
k h

~tc, etc.
I etc. etc.

Dans le ,syst~me juridique lk' la nor~e nh est juridiqu~
ment auto-consistante.
Dans le systeme juridique lk' la valídité conjointe des

normes nd'" ng implique juridiquement la validité de

la norme nh
etc. etc.

r. C(nd,., l1g)nhlk

x -1 -1
Lk Nd ti. Ng Nh

GROUPE VIII. Formules du typel-f <s'(n)k

i'ormules méta-juridiques Nombres caractéristiques

F xN -1.. k h

Interprétation juridique
I
I

-f Nnk h

I !tc. etc. etc, etc.

Dans le systeme factuel fk, la norme nh n 'est pa.s
satisfaite(est violée)

etc. etc,
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8. Regles de déduction du calcul juridique.

1. Regle de l'élimination.

Si deux formules-assertion f¡ et f2, dont les nombres carac-
téristiques sont, respectivement, F¡ et F2 ont été établies; et

Si F¡ et F2 ont -sans compter les facteurs systématiques
éventuels- un et un seul facteur premier commun P¡, figurant
avec exposant positif dans un des nombres et avec exposant
négatif dans l'autre; et

Si le produit arithmétique des deux nombres F¡ et F2
--<lont un, au moins, doit etre positif- donne comme résul-
tat, apres l'élimination du facteur premier commun p¡, un
nombre F3 = F¡ X F2 qui est le nombre caractéristique d'une
autre formule-assertion f3 du calcul,

ALORS la formule-assertion f3 doit etre aussi établie.

2. Regle de l'équivalence.

Si une formule-assertion f, dont le nombre caractéristiqu~
est F, a été établie; et

Si une autre formule-assertion f' a le meme nombre carac-
téristique F que la formule f;

ALORS ,la nouvelle formule-assertion f' -qui, en veriu
du principe de l'équivalence, est équivalente á f- doit etre
aussi établie.

L'application de ces deux regles de déduction -ayant,
l'une et l'autre la forme d'une regle de calcul arithmétiqu~-
permet de déduire automatiquement, dans l'ordinateur, toutes
les conséquences légitimes --<lu point de vue logique, déon-
tique et juridique, en généraI- de n'imPOrte quel systeme de
formules-assertion établies comme prémisses.

Les tableaux 1, II et rn qui suivent résument, sous form~
de ce qu'on pourrait appeler des tables de multiplication ;uri-
dique, un certain nombre -63- de schémas typiques de
déduction juridique, obtenus par l'application de la regle de
l'élimination. Dans le tableau 1, les prémisses sont des formu-
les-assertion du groupe 1; dans le tableau 11, une prémis~e
appartient au groupe I et l'autre au groupe IV; dans le ta-
bleau ll, une prémisse appartient au groupe I et l'autre au
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groupe VII. Les exemples pourraient se multiplier a l'inflni,
puisqu'il n'y pas de limite pour le nombre des arguments d'une
formule juridique.

1-Qnh aj

TABLEAU 1 Nh
A.
.~

-N A ..1h .J

¡!
l'

'1:

j~'

,:1

Ij
!,

~On.a.
I J i- ~nhni

-1
N. A.

1 J
-N ~L ~1

h -:N.I

rRn.a.
1 J

-1 -1
-N. A:

I J
-N -1 -1

'h N.1

J. Rn.a
k. I

\

~

t-On.Ca a.
1 m J R(nh, ni}am

-1 -1 -1-Nh' N. A
I m

t- OniCama&

1- On.CakaI m
I

.
-1 -1

N.. Ak AI m

f- G nh 1- p a.
i-Qnh a.J J

N 2
NhAj

-1
h -NhAj
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- -- --- - - - -

-
1-OnhCajak r OnhDajak f-. o C(a ,a.)ak t- OnhD(ag, aj)akg J

-1 -1 -1 -1 -1 N -lA -lA.-1A -1 -1 -1 -1
Nh Aj Ak -Nh Aj Ak h g J k -Nh Ag Aj

1-o(nh, ni)ak '(-R(nh, ni)ak 1- O(nh, ni)Cagak J-.Q(nh, ni)Dagak

-1 -1 -'-l -1 N -lN.-lA -1 - -1 -1 -1
Nh Ni Ak -Nh i Ak h 1 g -Nh i A g Ak

..

1- R(nh, n.)a. O(nh, n.)Da a.1. J 1. g J

-1 -1 -1 -1 -1 -1 -1
-Nh N. A. -Nh N. A A.1. J 1 g J

'- R(nh, n.)a. 1- O(nh, n.)Da a.1 J 1. g J

-1 -1 -1 -1 -1 -1 -1
-Nh N.. A. -Nh N. A A.1 J 1. g J

1- O(nh, ni)Cam ak O(nh, Di)Dam ak t- O(, n.)C(a . a )ak t-O(nh, n. )D(a ,a :)ak1. m g 1. g J

N -IN. -lA -l
- -1 -1 -1 N -lN.-lA -lA -1

-1 -1 -1 -1 -1
-Nh i Am Ak -Nh N. A A Akh l' m h 1. m g 1. m g

1-O(nh, n.)Da a. t- O(nh, n.)D(a ,a ')a..1. m J 1 m g J

- -1 -1 -1 - -1 . -1 -1 -1
-Nh . A A. -Nh . A. A A.1. m J 1. m g J

1-O(nh, n. )Ca.a }-'O(nh,n.)C(a ,a.)a1 J m 1. g J ID

- -1 -1 - -1 -1 -1
Nh . A. A Nh . A A. A1 J m 1 g J m
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--

. 1- Onhaj 1- Rnhaj On¡ Ca .ak
TABLEAU II 1 J .

-1 _ -1 -1 -1 _ 1

Nh Aj
-1'... A. , A. A,n J 11 ] r;:

1-f a. f Nnh
.-

Onh ak
k J k fk

x
-F xN -1

x -1

Fk Aj k h F k Nh Ak

1- f .Nak I-f Rnha.k k J

x -1 _F xN -1 A - 1
- F k Ak k h j

"'f Ca.a t-f Onh am
k Jm k

F xA.-1A
-1

k J m Fk h Am

t-f Cak am t- f un. ca,a
k k n J m

F xA -lA F xN -1A.-1A
k k m k h J m

f-f
Da.a t-f Ram

k Jm k

-F xA.-1A
-1

-F xN -lA
-1

k J m k h m

I-f Dak am "'f OnhDa.a
k k J m

x -1 -1 -F xN lA -lA
-Fk Ak Am kh j m

t-f C(a .a )a t-f Onh Da a f Onh(am. a.
k m n j k m n

k

F xA
-1 -1 -1 -1 -1

Fk h-1Am -1An-A A. -Fk h Am Ak m n J n
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1-f On. C(a .a.)a
k n ,g J m

F ~ -lA -lA.-1A
k:;.h g J m

=-

t-f On. D(a .a.)a
k n g J m

-F ~ -lA -lA.-1A -1
k h g J m

I-fk O~D(am. an)ak

¡ Fk"Nh-IAm-IAn-IAk-l

t-f On. C(a .a .a. )ak
k n m n g

==--"'" ~

4

- - -- --

t- o Dajak
\- o C(ag. aj)ak I ... OnhD(ag. aj)

. .
I

-1A -1--1 N -lA -lA.-1A
I

-N -lA :-lA -lA -1
.Nh .. J h g J k h g j k .

I-r. r.f OCagak I
f ODa ak

k k k g

-1 -1 F -lA -i
I

-F -lA -1-1
-Fk h k h g k h g

t- f 0I)¡Da a.k gJ

-F -lA -lA.-1
k h g J
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TA

1-\

~~,

1-\C

~~

..~ Gn

Lk~

t-
~

Lk~

-- - - ---

BLEAU nI O aj ...R aj K>Cajak

-1 -1 -1 -1 -1
Nh Aj -Nh Aj Nh A. Ak, J

. .

t-1 a. ¡-1 Na. r
Cajakk J k J

x
-L xA -1

x -1
h Lk Aj k j Lk Aj Ak

G Pnha. rajk J

2
Lk h Aj

-1
h -Lk h Aj
-

te 1 On a. ... 1 On Ca.akng t-\ Rn a.k g J g J k g J

-1 -1 . -1 -1
L xN -1A.-1A

:r Nh Lk A. -Lk A.:> g J g J k g J k

gnh fa 1 . Pn a. t-\ Qn a.k g.J g J

.N
x -L

-1
Lk N A.

A.
h g J k g J

C(nd, ng) 1 O(nd, n )a. r R(nd, ng)aj ... \ O(nd, ng)C¡k g J

-1 -1 -1 -1 -1 -1 -1 -1 -1 -
d Ng Nh Lk d N g Aj -Lk d N g Nj Lk d Ng Aj
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-1
k

... ODajak 1- Onh C(ag. aj)ak 1- OnhD(a . a.)ak. g J .

-lA -lA -1 N -lA -lA.-1A -1 -1 -1 -1
-Nh j k h g J k -Nh Ag Aj Ak

r \ Dajak
I-} C(a .a.)ak; 1-1 D(a, a.)

k g J
. k g J

x -1 -1
L xA -lA.-1A -L xA -lA:-'1-1

-Lk Aj Ak k g J k k g J

.- .

t-\ On gDalk t-\ On C(a .a.)ak J-\ On D(a , a.)akg g J g g J

x -1 -1 -1 -1 -1 -1
-L xÑ -lA -lA.-IA

-Lk Ng" Aj Ak k A A. Akg g J k g g J

.. .

87\; O(nd, ng)Daják.
-t¡ O(nd, n )C(a , a.)ak

t-\: O(nd, ng)D(ag,k g g J

-1 -1 -1 -1
L xN -IN -lA -lA.-IA -L -IN -lA -1J

-Lk d Ng Aj Ak k d g g J k k d g g
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9. Conclusion.

Comme on aura pu.le constater, notre Calcul juridique
offre, avant tout, la possibilité de mémoriser, dans un langa-
ge universel -mathématique- non seulement les noms des.
nopnes isolées et des systemes normatifs de n'importe quel
pays ou de portée intemationale, mais aussi la structure 10-
gique de ces systemes normatifs, le contenu essentiel de cha- .

que norme individuelle et, finalement, les noms. des faits et
des actions ayant une signification juridique, ainsi que leurs
rapports factuels réciproques dans n'importe quel cas parti-
culier (systeme factuel = situation et comportement d'un
agent déterminé).

Or, une fois qu'on aura eonvenu d'attribuer a chacun de
ces objets juridiques un nombre caractéristique permettant de
l'identifier et de le mémoriser, il sera nécessaire ou, pour le
moins, utile d'élaborer, pour le différentes langues, en pte-
nant les nombres caraeterístiques comme point de référenee
universel, des listes ou répertoires, alphábétiques et systéma-
tiques, des noms des objets juridiques dans cha,eune des lan-
gues ou, au moins, dans les plus répandues.

L'utilité d'un systeme semblable, permettant, entre autres
choses, d'avoir immédiatement les équivalenees dans différen-
tes langues des mots techniques d'un domaine partieulier, a
été reconnue depuis longtemps par plusieurs organisations in-
temationales. TIsuffit de considérer les efforts énormes déplo-
yés ees dernieres années par plusieurs de ces organisations
(BIT, FAO, OCDE, CIDSS, etc.) pour préparer conjointement
une Liste commune des Descripteurs por les Sciences Eeono-
miques et Sociales, avee un code numérique universel pour
chaque deseripteur et des répertoires pour trouver les termes
équivalents dans chacune des langues les plus répandues.16

Or, notre systeme de codification numérique des noms
d'objets juridiques va beaucoup plus loin que le systeme pré-
cité. En effet, tandis que les nombres utilisés dans ce demier
pour codifier les deseripteurs n'ont qu'une valeur convention-
nelle {nombre de la page et de la ligne de la Liste commune

16 Voir BIT, CIDSSS, DSE, OAA, OCDE, 1969.
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dans lesquelles se trouve le descripteur), ne permettant que
l'identification du descripteur, les nombres caractéristiques
de notre Caucul juridique ont, par contre, une vaIeur pour
ainsi dire opérationnelle, dans le sens qu'il est possible d'opé-
rer directement avec eux pour effectuer des comparaisons
entre les normes et les systemes normatifs, pour a,nalyser leur
structure logique et pour en déduire des conséquences aussi
bien d'ordre généraI et théorique que de nature pratique et
particuliere (résolution de cas concrets).

En d'autres mots, en construisant notre langage-ca1cul,
non seulement nous avons suivi, en ce qui coilcerne l'informa-
tion juridique, les recommandations pressantes de l'UNESCO
et du Conseil intemational des unions scientifiques dans leur
récente étude "UNISIST",17, c'est-a-dire de chercher "des
langages artificiels, ou codes... indéPendants des langues na-
turelles, n'utilisant que des nombres... pour symboliser 'les
concepts, les faits et les relations... afin de préserver la com-
patibilité dans la PersPective d'un systeme mondial", 18 et
ceci parce-que "certains produits documentaires devraient
etre rédigés non pas dans une langue naturelle, mais dans des
termes méta-linguistiques convertibles en princiPe vers n'im-
porte laquelle de ces langues", 19 mais encore nous offrons la
possibilité d'utiliser notre méta-Iangage numérique comme
instrument direct de raisonnement, d'analyse, de comparaison
et de déduction.

L'importance de cet instrument, dans un moment on l'on
s'efforce, surtout au sein de la Communauté Economique
Européenne, de trouver des moyens rapides et puissants, au-
tant que rigoureux, pour préparer la prochaine intégration ou
refonte des systemes législatifs nationa,ux dans un systeme
supranational-d'abord européen, puis, Peut-etre, universel-,
ne peut échaPPer a Pefsonne.

Pour terminer, je ne manquerai pas de constater -étant,
depuis mon enfance, un leibnizien convaincu- jusqu'á quel
point le programme de travail suggéré par mon CaIcul juri-
dique résume et synthetise trois des idéaux ou aspirations de

17 Voir Unesco, 1971.
18Op. cit., p. 85 (repris du rapport du prof. Kaiser).
19Op. cit., p. 85.
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ce grand esprit européen et universel qui fut Leibniz, a savoir,
la langue universelle,20 la conversion du raisonnement -et,
avant tout, du raisonn~ment juridique- en un calcul 21 et
l'oecuménisme, au-dessus des nations, des religions, des races
et des langues.22

C'est pour moi une grande satisfaction de pouvoir évoquer
ces idéaux en présentant un programme pratique pour la
compréhension, la communication et la collaboration univer-
selles dans le domaine juridique dans cette ville de Florence
ou la Communauté Economique Européenne, récemment
élargie, est en train de créer le premier Institut Universitaire
Européen dont le but est d'organiser l'enseignement et la
recherche scientifique sur une base européenne. Je serais
heureux de pouvoir apporter avec mon projet de Calcul jUri-
dique une modeste contribution a ces efforts de collaboration
et de compréhension. .
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20 Voir Louis Couturat, 1901, et Couturat-Leau, 1902.
21 Voir Leibniz, 1971-1972, et Michel Serres, 1968, tome ll,

pp. 529-533.
22 Voir Emilienne Naert, 1964, pp. 50-73 (L'intemationalisme

de Leibniz) et 74-102 (L'oecuménisme de Leibniz).

- -- -- --- - - - - -



BIBLIOGRAPHIE

ASBECK,Baron F. M. Van (éditeur) (1949): The Universal Dec1aration
of Human Rights and its Predecessors (1679-1948), Leiden, E. J.
Brill.

BIT, Cmss, DSE, OAA, OCDE (1969): Liste Commune des Descripteurs,
Développement Economique et Social, Paris, OCDE.

BLANCHE,Robert (1966): Structures intellectuelles.Paris, J. Vrin.
CAPELLA,Juan Ramón (1968): El derecho como lenguaje. Un análisis

lógico. Barcelona, Ariel.
CÓDIGO CIVIL DE ESPAÑA (1959): Madrid, Instituto de Cultura His-

pánica.
CoNTE, Amadeo G. (1961): "Bibliografía di Logica Giuridica 1936-

1960", Rivista lnternazionale di Filosofia del Diritto, XXXVnI
(1961), pp. 120-144.

COUTURAT,Louis (1901): La logique de Leibniz. Paris, F. Alcan.
COUTURAT,Louis, et LEAU, L. (1903): Histoire de la Langue Univer-

selle. Paris, Hachette. .

EISENMANN,Charles (1964): Sur la Théorie Kelsenienne du Domaine
de Validité des Normes Juridiques, dans Law, State and Inter-
national Legal Order, Essays in Honor of Hans Kelsen, Knoxwille,
University of Tenneesse Press, pp. 59-69.

GARCÍA-BAccA,Juan David (1958): Planes de Lógica Jurídica, Studia
Juridica, Caracas, 2, 13 (1958).

GARCÍA SAN MIGUEL, Luis (1969): Notas para una critica de la
razón jurídica. Madrid, Tecnos.

HERNÁNDEz-GIL,Antonio (1970): Marxismo y positivismo lógico. Sus
dimensiones jurídicas. Madrid, Tecnos.

HILPINEN, Risto (éditeur) (1971): Deontic Logic: lntroductory and
Systematic Readings. Dordrecht (pays-Bas). Reidel.

HINTIKKA, Jaakko (1971): Some Main Problems in Deontic Logic,
dans Risto Hilpinen (éditeur), 1971, pp. 59-104.

KALINOWSKI,Georges (1971): La Logique des normes. Paris, Presses
Universitaires de France (collection "Le Philosophe").

KELSEN, Hans (1953): Théorie pure du Droit. Neuchatel, Editions de
la Baconniere.

KLEENE,Stephen Cole (1952): lntroduction to Metamathematics. Ams-
terdam, North-Holland.

KLuG, Ulrich (1966): Juristische Logik (3eme édition). Berlin, Springer.
LEIBNIZ, G. W. (1671-1672): "Definitio justitiae universalis", dans

BruchstÜcke in Leibnizens Nachlass zum Naturrecht gehorig. Tren-
delenburg, 11, 257-282. Résumé dans Louis Couturat, 1901,
pp. 567-568.

--- - --- --



lit
I

1

',:
11

1"

I

I

I

1,.
l.'

----

56 Calcul A utomatique des normes et propositions juri4iques

LÓPEZ-MuÑIZGOÑI, Miguel (1971): "El Derecho y la Electrónica".
Madrid. Revista de Derecho Judicial, número 46, pp. 95-150.

LOSANO,Mario G. (1971): Lu Juricybernétique. Genese et Structure
d'une Discipline, Diog.ene, núm. 76, pp. 99-123.

NAERT,Emilienne (1964): Le Pensée Politique de Leibniz. Paris, Presses
Universitaires de France.

PERELMAN,Chaim (1966): "Raisonnement Juridique et Logique Juri-
dique". Archives de Philosophie du Droit, 1966, pp. 2-6.

PRIOR, A. N. (1954): The Paradoxes 01 Derived Obligation, Mind,
LXIII (1954), pp. 64-65.

RAY, Jean (1926): Essai sur la Structure Logiquedu Code Civil .
Fran9ais. Paris, Alcan.

Ross, Alf (1968): Directives and Norms. London, Routledge & Kegan
Paul.

SÁNcHEz-MAZAs,Miguel (1952): "Notas preliminares para la funda_
mentación de una Lógica matemática comprehensiva;'. Theoria
(Madrid), núm. 1, pp. 25-26.

(1955): Formalización de la Lógica según la perspectiva de
la comprehensión. Madrid, C. S. l. C. .

(1963): Fundamentos matemáticos de la Lógica Formal. Ca-
racas, Universidad Central de Venezuela, Instituto de Filosofía.

(1968): "Ideas preliminares para un cálculo automático de las
'cualidades' ", Revista de Automática (Madrid), núm. 2, pp. 19-25.

(1969): "Preliminary ideas concerning an automatic compu-
tation of 'qualities' ", lnlormation Processing 68. Amsterdam,
North-Holland, pp. 224-230.

(1971): "Cálculo aritmético de las proposiciones" (commu-
nication présentée au IVeme Congres International de Logique,
Méthodologie et Philosophie de la Science. Bucarest, aout 1971).
Teorema (Valencia), núm. 3, pp. 63-92.

(1972): La Aritmética de las Normas. Barcelona, Ariel.
SERRES,Michel (1968): Le systeme de Leibniz et ses modeles mathé-

mátiques, 2 volumes. Paris, Presses Universitaires de France.
UNESCO(1971): Unisist, Etude sur la réalisation d'un systeme mondial

d'information scientifique effectuée par l'Unesco et le Conseil inter-
national des unions scientifiques. Paris, Unesco.

VILLEY,Michel (1966): "La logique du Droit. Liminaires. Données
historiques". Archives de Philosophie du Droit, 1966, pp. VII-XVI.

WRlGHT,Georg Henrik Von (1951): Deontic Logic. Mind, vol. LX,
núm. 237, pp. 1-15.

(1963): Norm and Action. London, Routledge & Kegan Paul.
(1971): A New System 01 Deontic Logic, dans Risto Hilpinen

(éditeur), 1971, pp. 105-120.




